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PREAMBULE

Les Etats africains membres de l'Organisation de l'unité africaine parties
à la présente Charte intitulée "Charte africaine sur les droits et le Bien-étre de
l'Enfant" .....--

Considérant que la Charte de l'Organisation de l'Unité Africaine
reconnaît l'importance primordiale des droits de l'homme et que la Charte
africaine des droits de l'homme et des peuples a proclamé et convenu que toute
personne peut se prévaloir de tous les droits et libertés reconnus et garantis
dans ladite Charte, sans aucune distinction de race, de groupe ethnique, de
couleur, de sexe, de langue, de religion, d'appartenance politique ou autre
opinion, d'origine nationale et sociale, de fortune, de naissance ou autre statut.

Rappelant la Déclaration.aur les droits et le Bien-être de l'Enfant africain
(AHGjSTA (XVI) Rev.l) adoptée par l'Assemblée des chefs d'Etat et de
gouvernement de l'Organisation de l'unité africaine, réunie en sa seizième
session ordinaire à Monrovia Libéria) du 17 au 29. 'uillet 97 par laquelle elle
reconnaît prendre tou es mesures appropriées pour promouvoir et protéger les
droits et le Bien-être de l'Enfant africain.

Notant avec inquiétude que la situation de nombreux enfants africains
due aux seuls facteurs socio-économiques, culturels, traditionnels, de
catastrophes naturelles, de poids démographiques, de conflits armés, ainsi
qu'aux circonstances de développement, d'exploitation, de la faim, de
handicaps, reste critique et que l'enfant, en raison de son immaturité physique
et ment.ale, a besoin d'une protection et de soins spéciaux.

Reconnaissant que l'enfant occupe une place unique et privilégiée dans
la société africaine et que, pour assurer l'épanouissement intégral et
harmonieux de sa personnalité, l'enfant devrait grandir dans un milieu familial,
dans une atmosphère de bonheur, d'amour et de compréhension.

Reconnaissant que l'enfant, compte tenu des besoins liés à son
développement physique et mental, a besoin de soins particuliers pour son
développement corporel, physique, mental, moral et social, et qu'il a besoin
d'une protection légale dans des conditions de liberté, de dignité et.de sécurité.

Prenant en considération les vertus de leur héritage culturel, leur passé
historique et les valeurs de la civilisation africaine qui devraient inspirer et
guider leur réflexion en matière de droits et de protection de l'enfant. -Considérant que la promotion et la protection des droits et du Bien-être
de l'enfant supposent également que tous s'acquittent de leurs devoirs.
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Réaffirmant leur adhésion aux principes des droits et de la protection de
l'enfant consacrés ?an~ les. décl~r~tio~s,. conventio~s et =v= instrum~nts 1
adoptés par l'Organisation de l'u111teafncame et par 1Or a11lsahon de~Nahons
unies, notamlTIent la Convention des Nations unies sur les droits de l'enfant et
a Déclaration des chefs d'Etat et de gouvernement sur les droits et le Bien-être
de l'enfant africain.

CONVIENNENT DE CE QUI SUIT:

PREMIERE PARTIE: DROITS ET DEVOIRS

Chapitre premier

Droits et protection de l'enfant

Article 1

Obligations des Etats membres

1. Les Etats membres de l'Organisation de l'unité africaine, parties à la
présente Charte, reconnaissent les droits, libertés et devoirs consacrés
dans la présente Charte et s'engagent à prendre toutes les mesures
nécessaires, conformément à leurs procédures constitutionnelles et aux
dispositions de la présente Charte, pour adopter toutes les mesures
législatives ou autres nécessaires pour donner effet aux dispositions de la
présente Charte.

2. Aucune disposition de la présente Charte n'a d'effet sur une quelconque
disposition plus favorable à la réalisation des droits et de la protection de
l'enfant figurant dans la législation d'un Etat partie ou dans toute autre
convention ou accord international en vigueur dans ledit Etat.

3. Toute coutume, tradition, pratique culturelle ou religieuse incompatible
avec les droits, devoirs et obligations énoncés dans la présente Charte
doit être découragée dans la mesure de cette incompatibilité.

Article 2

DEFINITION DE L'ENFANT

Aux termes de la présente Charte, on entend par "Enfant" tout être
humain âgé de moins de 18 ans. -
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Article 3

NON-DISCRIMINATION

Tout enfant a droit de jouir de tous les droits et libertés reconnus et
garantis par la présente Charte, sans distinction de race, de groupe ethnique,
de couleur, de sexe, de langue, de religion, d'appartenance politique ou autre
opinion, d'origine nationale et sociale, de fortune, de naissance ou autre statut,
et sans distinction du même ordre pour ses parents ou son tuteur légal.

Article 4

INTERET SUPERIEUR DE L'ENFANT

1. Dans toute action concernant un enfant, entreprise par une quelconque
personne ou autorité, l'intérêt de supérieur l'enfant sera la considération
primordiale.

2. Dans toute procêdure judiciaire ou administrative affectant un enfant qui
est capable de communiquer, on fera en sorte que les vues de l'enfant
puissent être entendues soit directement, soit par le truchement d'un
représentant impartial qui prendra part à la procédure, et ses vues seront
prises en considération par l'autorité compétente, conformément aux
dispositions des lois applicables en la matière.

Article 5

SURVIE ET DEVELOPPEMENT

] . Tout enfant a droit à la vie. Ce droit est imprescriptible. Ce droit est
protégé par la loi.

2. Les Etats parties à la présente Charte assurent, dans toute la mesure du
possible, la survie, la protection et le développement de l'enfant.

3. La peine de mort n'est pas prononcée pour les crimes commis par des
enfants.

Article 6

NOM ET NATIONALITE -1. Tout enfant a droit à un nom dès sa naissance;
2. tout enfant est enregistré immédiatement après sa naissance;
3. Tout enfant a le droit d'acquérir une nationalité;
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4. Les Etats parties à la présente Charte s'engagent à veiller à ce que leurs
législations reconnaissent le principe selon lequel un enfant a droit
d'acquérir la nationalité de l'Etat sur le territoire duquel il/elle est néte].
si, au moment de sa naissance, il/elle ne peut prétendre à la nationalité
d'aucun autre Etat conformément à ses lois.

Article 7

LIBERTE D'EXPRÈSSION

Tout enfant qui est capable de communiquer se verra garantir le droit
d'exprimer ses opinions librement dans tous les domaines et de faire connaître
ses opinions, sous réserve des restrictions prévues par la loi.

Article 8

LIBERTE D'ASSOCIATION

Tout enfant a droit à la libre association et à la liberté de rassemblement
pacifique, conformément à la loi.

Article 9

LIBERTE DE PENSEE,
DE CONSCIENCE ET DE RELIGION

1. Tout enfant a droit à la liberté de pensée, de conscience et de religion.
2. Les parents et, le cas échéant, le tuteur légal, devront fournir conseils et

orientations dans l'exercice de ces droits d'une façon et dans la mesure
compatibles avec l'évolution des capacités et l'intérêt supérieur de
l'enfant.

3. Les Etats parties à la présente Charte devront respecter l'obligation des
parents et, le cas échéant, du tuteur, de fournir conseils et orientations
dans la jouissance de ces droits, conformément aux lois et politiques
nationales applicables en la matière.

Article 10

PROTECTION DE LA VIE PRIVEE

Aucun enfant ne peut être soumis à une ingérence arbitraire ou illégale
dans sa vie privée, sa famille, son foyer ou sa correspondance, ni à des atteintes
à son honneur ou à sa réputation, étant entendu toutefois que les parents
gardent le droit d'exercer un contrôle raisonnable sur la conduite de leur

-
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en fant. L'enfant a le droit à la protection de la loi contre de telles ingérences ou
atteintes.

Article 11

EDUCATION

1. Tout enfant a droit à l'éducation.
2. L'éducation de l'enfant vise à:

(a) promouvoir et développer la personnalité de l'enfant, ses talents
ainsi que ses capacités mentales et physiques jusqu'à leur plein
épanouissement;

(b) encourager le respect des droits de l'homme et des libertés
fondamentales, notamment de ceux qui sont énoncés dans les
dispositions des divers instruments africains relatifs aux droits de
l'homme et des peuples et dans les déclarations et conventions
internationales sur les droits de l'homme;

(c) la préservation et le renforcement des valeurs morales,
traditionnelles et culturelles africaines positives;

(d) préparer l'enfant à mener une vie responsable dans une société
libre, dans un esprit de compréhension, de tolérance, de dialogue,
de respect mutuel et d'amitié entre les peuples, et entre les groupes
ethniques, les tribus et les communautés religieuses;

(e) préserver l'indépendance nationale et l'intégrité territoriale;
(f) promouvoir et instaurer l'unité et la solidarité africaines;
(g) susciter le respect pour l'environnement et les ressources

naturelles:
(h) promouvoir la compréhension des soins de santé primaires par

l'enfant.

3. Les Etats parties à la présente Charte prennent toutes les mesures
appropriées en vue de parvenir à la pleine réalisation de ce droit et, en
particulier, ils s'engagent à:

a)
b)

fournir un enseignement de base gratuit et obligatoire;
encourager le développement de l'enseignement secondaire sous
différentes formes et le rendre progressivement gratuit et accessible
à tous;
rendre l'enseignement supérieur accessible à tous, compte tenu des
capacités et des aptitudes de chacun, par tous les moyens
appropriés;
prendre des mesures pour encourager la fréquentation régulière
des établissements scolaires et réduire le taux d'abandons
scolaires;

-
c)

d)
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e) prendre des mesures spéciales pour veiller à ce que les enfants
féminins doués et défavorisés aient un accès égal à l'éducation
dans tou tes les couches sociales.

4. Les Etats parties à la présente Charte respectent les droits et devoirs des
parents et, le cas échéant, ceux du tuteur légal, de choisir pour leurs
enfants un établissement scolaire autre que ceux établis par les autorités
publiques, sous réserve que celui-ci réponde aux normes minimales
approuvées par l'Etat, pour assurer l'éducation religieuse et morale de
l'enfant d'une manière compatible avec l'évolution de ses capacités.

5. Les Etats parties à la présente Charte prennent toutes les mesures
appropriées pour veiller à ce qu'un enfant qui est soumis à la discipline
d'un établissement scolaire ou de ses parents soit trait.é avec humanit.é et.
avec respect pour la dignité inhérente de l'enfant, et conformément à la
présente Charte.

6. Les Etats parties à la présente Charte prennent toutes les mesures
appropriées pour veiller à ce que les filles qui deviennent enceintes avant
d'avoir achevé leur éducation aient la possibilité de la poursuivre compte
tenu de leurs aptitudes individuelles.

7. Aucune disposition du présent article ne peut être interprétée comme
allant à l'encontre de la liberté d'un individu ou d'une institution de créer
et de diriger un établissement d'enseignement, sous réserve que les
principes énoncés au paragraphe 1 du présent article soient respectés et
que i'enseignement dispensé dans cet établissement respecte les normes
minimales fixées par l'Etat compétent.

Article 12

LOISIRS, ACTIVITES RECREATIVES
ET CULTURELLES

1. Les Etats parties reconnaissent le droit de l'enfant au repos et aux loisirs,
le droit de se livrer à des jeux et à des activités récréatives convenant à
son âge, et de participer librement à la vie culturelle et artistique.

2. Les Etats parties respectent et favorisent le droit de l'enfant à participer
pleinement à la vie culturelle et artistique en favorisant l'éclosion
d'activités culturelles, artistiques, récréatives et de loisirs appropriés et
accessibles à tous. -
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Article 13

ENFANTS HANDICAPES

1. tout enfant qui est mentalement ou physiquement handicapé a droit à
des mesures spéciales de protection correspondant à ses besoins
physiques et moraux et dans les conditions qui garantissent sa dignité et
qui favorisent son autonomie et .sa participation active à la vie
communautaire.

2. Les Etats parties à la présente Charte s'engagent, dans la mesure des
ressources disponibles, à fournir à l'enfant handicapé et à ceux qui sont
chargés de son entretien l'assistance qui aura été demandée et qui est
appropriée compte tenu de la condition de l'enfant et veilleront,
notamment, à ce que l'enfant handicapé ait effectivement accès à la
formation, à la préparation à la vie professionnelle et aux activités
récréatives d'une manière propre à assurer le plus pleinement possible
son intégration sociale, son épanouissement individuel et son
dèvelopperne n t culturel et moral.

3. Les Etats parties à la présente Charte utilisent les ressources dont ils
disposent en vue de donner progressivement la pleine commodité de
mouvement aux handicapés mentaux ou physiques et de leur permettre
l'accès aux édifices publics construits en élévation et aux autre lieux
auxquels les handicapés peuvent légitimement souhaiter avoir accès.

Article 14

SANTE ET SERVICES MEDICAUX

1. Tout enfant a le droit de jouir du meilleur état de santé physique, mental
et spirituel possible.

2. Les Etats parties à la présente Charte s'engagent à poursuivre le plein
exercice de ce droit, notamment en prenant les mesures aux fins ci-
après:

a) Réduire la mortalité prénatale et infantile,
b) Assurer la fourniture de l'assistance médicale et des soins de santé

nécessaires à tous les enfants, en mettant l'accent sur le
développement des soins de santé primaires,

c) Assurer la fourniture d'une alimentation adéquate et d'eau potable,
d) Lutter contre la maladie et la malnutrition dans le cadre des soins

de santé primaires, moyennant l'application des techniques
appropriées,
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